
POUR Sieur 1Jacques: D A GO N I N  
Marchand & Maître, de Forgés., Habitant de 
la Ville de Moulins, Appellane Demandeur,

'i. . b * « i r . ' -1*0 $-iV}r. xa,  *.i

CON T R E le Sieur' G lLBERT-'PIE R R E - 
P A L I E R N É  , Êcuyer , Seigneur 'dé 
Çhaffenai, autorifé par Me, Colon , Avocat ■fon 
Confeil. Intimé & Défendeur.: ‘‘V ‘ l

E T  c o n t r e  d e m o i f e l l e   M a r i e  A n n e . 

G O U R L Y  D E  L A M O T T E ;  V e u v e  
de P i e r r e - A l e x i s  L O U V R I E R ,  M a ît r e  |
de Fo rg e s , H ab ita n te  du lie u  de B r i f f a u  
P a ro iffe  de T h o rin  -en N ive rn o is  j -In tim ée ,& il 

D éfend eereffe

A  Sentence-'dont le fie u r D agonin à i nterjetté  
Jw appel-, &  dont il pourfuit l'infirmation , r e n

ferme-une-injuftice f i  c riante &  des difpof i  
fions fa-ridicules, què depuis deux années q u e  
l’appel de cette même Sentence e ft pendant en 

la C o u r ,  le fieur Palierne n’a pas encore ofé.'propofer le 
moindre moyen ; il feroit d i f f i c i l e  il eft vrai ; de fouténir 
de fa part le bien jugé de cette Sentence, q u i , indépen-
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tlamment de la contrariété qiron* apperçoît clans fes diffé
rentes difpoiîtipns ;, juge évidemment contre les premiers 
principes * ’&  contre les termes même des titres des Parties, 
dans ;lefqujjls lés premiers Juges o,nt cru appercevoir des; 
exprefiîorts àbÎblum^ntf contl-aires à̂ cçll:es * j u i 'y  font 
r é e l l e m e n t . I 1 ‘ ‘

O n  voit d ’un côté le fieur Dâgonin déboute d ’une; 
demande, en dommages &  intérêts qu’il a voit formé contre 
le iieut-^alieroé, à faifoh des no.n-jou ¡fiances dès. objets, 
que c?e dernier avoit'afferrtîé’ au iîeutDagbnin ; tandis que: 
le fieur EaUeme par,une claufe exprçffe d’un bail à-fermer 
s ’étoit engagé envers' le riîèu+ Dagonitr de; le faire jouir- 
dabsjua tempst préfix J. tandis que Ut nori-jouiflance de ce' 
dgrfiifcr a éie^pccafionriée pas la;; fatite-du. fie.uç.Palierae^, 
D ’üri autre côté dans la concurrence de deuxbauxà ferme ,, 
la préférence eft donnée à cçlui qui eil paffé fous-ûgnature; 
pFiye£y-qi» n ’a j i^ t^ ed a té^ ertâ m e y quinVftrmêjne point 
rait doobh?entre les Parties* au préjudiced’una&e authen
tique reçu par u ivN ptaireï l’on voit auffi dans le difpo- 
iîtiif de la Sentence dont eft appel'que la nullité de deux, 
écrits eft prononcée, que néanmoins l’exécution d ’un de: 
ces deux mêmes écrits eft ordonnée : enfin les premiers; 
Juges ©rîf-cru liredans le bail du-fietir D agoronqu’H s’étoit 
obligé d’entretenir desançiens baux confentisau profit d ’un- 
fieur Louvrier ; tandis que le.fiei^Palierne au contraire. 
s’étOJt,engage envers le ûeur Dagonin de le faire jouir dans« 
un terrils préfix , '8 ts ’ét0Jt.chargé d’intéxrompre.le bail: du, 
iïourLoüvrfir  \ il y  Uuroit encore’» Relever pfuneursautres- 
abfurditésquife trouvent dans cette Sentence ,maiscomme 
cequiintéreiTele(leur Dagoninconcerne uniquementledé- 
dommagemem.qu^Lavpitdcmanclé,&quilui aérérefiufépar 
la Sentence dont .eft appel c’eften ce feul; point qu’ils’at- 
tacKér,afà ei*établir.le mal jugé., &  ppur>lé faire avec, 
fuççès*^ il j i^ 'fc fo in  que de p ^ e n te r ,^ )^  C our le- fun- 
p lç ‘ rç£Ît qes faits, &  le. bail S e r in e  qur lui acteconfentiÿ 
dans lequel, eft inférée une claufe «jui néçeifite ablblumont 
ïinürihation de là..SenLvncje~ ,f . f  * • • > ■ ' ' ' 1 ^
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'.’-Le fieiir Palie^nè ; 'Seignéüf de ChaïTenaV^ j)çiïej3̂ da*ns’
cette terre une forg'ë 8r trois doirïàînës qui eto i e ci t. te n us Jt
titre de ferme par'différents pahiculiërsj.favoir , la forge
par un iîeur Louvrier &  les domaines pàr un nommé
Godenïard ; le prix pour latotalité étoit de^i^OQliv. p at
année, fans quelles Fermiej-s fuiTent; ç̂'hargès" {d’ ĵucv îês
fournitures j le baifdePce^ particuliers étpit dé (jx à neuf?
années, doritlàfixièiriè’ anti&çfà l|é^arâ'Üe1a,^o^e.^e\9^
finir à là S. Martin d ’hiver dé l ’année, 1770» &  ppürles
domaines à la S. Martin de l’année fuivarite.^Lé 8 O & obre
de l’annéè • 1767  le7ïieûr Palierne donna X.jtifr^'de^j'pre
au fieur Dà'gèriiri^Ces mêmes objets0, moyennant, 1509
liv .  par in n ée  la “’ch arge1 par le^nëürî D ago m n  d e

1 • , V1 r  , c '  > **; v î  - j i  \Tîpp ou rvoir a plutreuTs fournitures qui lotit: d un entretien,,
confidérable, &  dôrit lès anciens Fermiers n'étaient poinit 
chargés , de-maniéré cjue'fàtisVxagéraVôn“on peiit avan
cer que le ’ fieur Dagoriin d} pô rté1 ' j  e n ou veau, b a i la  un&t 
fomme de-6oo liv. au icfeiluè dü'jytfades' anciens baux. L e, 
bail fut pafle’ p‘ardëvyhi!Notaire j(‘ &  il fuV êxprçiTéroent 
convenu que 'les i ie à f ‘anHéts,l 'qpï font jle temps fixé pour 
la durée du b a i l , prendrolént1 cours1,1 â compter deJa iS. 
Martin 1770 pour la fo rg e , & ‘de la ^  Martin 1771 pour 
les domaines.il futauïïï convenu1 iqué le'fieur Palîernç ieroilf 
tenude-donnertbhgé'à fesalicieris’Fermiers: co riijp ec 'eft! 
fpécialraient fur dette claüfec]u'é 'le jfieur pagonu^fonde u. 
demande , il eft efléntièl d’en rdpp'û'rtèr lesexpre/fions; ; le f-;  
q u e lles  n e u fa n n é e s , porte le b a il , a ù r e fp e c ld e  la d ,  f  o rg e , n e  
p re n d ro n t n éa n m o in s  le u r  com m encem ent q u à  Tçc/téance du-. 
b a i l  d e fe rm e  q u i a  e tè c o n fe n ti de la d it e fo r g e  p a r  le d it S e ig n e u r , 
a u  p ro fit  du  f i e u r  L o u v r i ç r , p a r  a tle  d u  12. 'M a i  i j 6 ^  ,p p u r -  
d e f i x  à  n e u f  a n n éès q u i o n t côrhm èncé à  là  S ,  M a r t in .  
1J(> A  i &  d o n t la  f ix i e m e  a n n ée  ne f e r a  ré v o lu e  qu à p a r e i l  

j o u r  de V an n ée i j j o  ; p o u r q u o i le d it  S e ig n e u r  a  p r o m is  d e  
f a i r e  l ig n if ie r  c o n g é  en tem ps c o m p é te n t , p o u r  interrom pre^  
k  cours d u d it 'b a i l  à  ü  échéance d e la d ite  f ix ïe m e  àrinée j  '<£•
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au re/pecl de la. ferme, des domaines. y les n eu f années de jouif- 
fance ne commenceront à courir qiie du jour de S . M artin  
d'hiver dex~£ânnèè i j j i  , auquel terme doivent écheoir les 
j î x  premières années^ à (̂ orr^pt^des neu^portécs. par le bail 
d&ferme'Sc&nÛhtï'par tedii $eigneu£dy.profit de. Jean Godej

ledit Seigneur bailleurr 
à pdfeillemèkt promis de faire fignifier CQngé audit Godé- 
mard en ïehtps compétent ^pftr ̂ interrompre le ■ cours dudit 
là ïi 'à  'làdîit fâîêffie "années ' ‘ ' ; , j ¿n : : 
.'•9lD*àpfèi dnèYçlaurè aum cigire 8e aufti pfécifey il fem-, 
bfôit qii’il nè jpoüjVoij^ avoir’,aucun/diOute-fu}‘ ia .6x3- 

•dlr'«(frp§*dd âeybitéprendre; :cours- le; bail du fieu» 
D agoh in  ô à  ce derriîeççtoit en droit de jouir des objets 
affermé? ? c  étoit éviclem^ne^j: îpopr; la,forge ^ m o i s  4$ 
N o  t i m b r é ; V  & s pour i^ dpm aine^ $u inois-jçle pio- 
v ç tà 6 re !d$ J annee/fuîyant^r ce fuç. daps « f t e  çrpyançei 
quV*le fielir piç6^îiî. 'fit  toiV^),^.préparatifs neceffaires * 

triniportec uni;, quaÎKÎte^conildérablè de fer , 6t- 
i^entê-Tiuit cnàrges de charbon au devant de la forge y 
qu’il fe prémunit de nom^re.tde foi;gerpi}s- 8cj;rnarteleurs> 
necêffaVr^s p o u r  rèxplottatip fi d ^ l a m ê m e f o r g e , .^iniîqu’il* 
e f t  ééaBli1 par lès, ^£tes prd qüitfiau  procès,: il fe d ifp o fo it  
d o n c  à entfe'r é n jo u jf fa r ic e ,  &  p o u r  cjet effet le 7  N ovem « 
jbre 177.0 il obtint une O rd o n n a n c e  du Juge:de D é c i z e ,, 
q u i  lui perm it dé fa ire  dréffer procès verb al de-L’état de 
la. fo r g e  &  autres objets qui y  e to ien t relatifs .&  ;lè.' 14 :  du 
m èm è nVbis' il fe rendit a la £o,rge nqur.f^ire e x é c u te r l ’O r -  
dbn^a'hçe 'q̂ u’ il a vp it  obtenue ,.9^¡foiré dreffer le procès.- 
v e rb a l  c^uiavoit etc o rd o n n e;  Ijl ne s’-attendpit pasàéprou? 
Ver1 là m ôi’ndrè réïiilan çc  de la part des anciens Fermiers ,  
a v e c  d’autant plus de raiïon que Içfieur Palierne leur avo it  
fait figili/ièr c o n g é  dans, un temps compétent ainfi qu’il s ’y,  
¿ to it  olîff^e eh y érs  le f a .u r p . j g o n i n  ; cependant la v e u v e  
L o u v r ie r  p r e tç n d ifp o u r lo r s  qüe ç ’étoit à. d i e  à rentrer en  
poffeiîîonV S i  s ’o p p ô f à i  l’entrée en.jouiifancc qu’c n tc n d o it  
flaire le n o u v e a u 'F e rm ie r .

L e  iieur D a g o n i n ,  p o u r éviter  toutes conteftations a v e c ,  
,1a v e u v e  ¿ o u v r i e r $ adreffa d ire& cm cnt au fieur P a l ie r n e ,
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&r en vertu d’Ordonnance du fieur Lieutenant Général de 
N evers, le fit a-flîgner pour voir dire que Ton bail du 7* 
O â o h re  1767 feroit exécuté* &  c o n c lu ra  .50 l iv . 'd ’in-' 
demnité pour cliaque jour de non-jouiflancei. Lefieür Pa
lierne appella pour lors en caufe la veuve L ouvrier, quïî 
préteirdoit être en droit de continuer la jouiflance de la 
fo r g e , & .p o u r  tâcher de l’établir elle excipa de deux écrits* 
fignés par le fieur Palierne, &  qui font écrits par une main 
étrangère ; le premier eft du 16 Mars 1765 contient 
un: confentement de la part du fieur Palierne que L ou vrier  

' jouiffia de la forge fans interruption pendant les neuf an
nées. de fon bail: le prixdececonfentement eft unefomme 
de 100 liv. que le fieur Palierne déclare avoir reçu dans 
fo n  befoin : le fécond eft du 16 Janvier 1768 , &  contient 
auiïï un confentement de la part du fieur Palierne que 
Louvrier jouifle de la forge pendant 50 jours après l ’ex
piration du bail.

Xu  mois de Novembre 1770 ces deux écrits n'avoient 
pas encore été contrôlés &  n’avoient point de dates cer
taines , il y  a même lieu de croire cjue celui qui eft date 
de 1765 n’exiftoit point encore à l ’epoque du 8 Qfrobre 
1767 où le bail du fieur Dagônin avoit été paffé pardeVant 
Notaire ; il fembloit par conféquent que le bail du fieur 
D a g o n in , reçu par un Notaire , devoit avoir h  préféren
ce fur la promette dont excipoit la veuve L o u vrie r ,  qui' 
n ’avoit point dé date certaine, Sc qui étoit contenue dans 
un écrit qui n ’avoit même pas été fait double entre les 
Partie* : c eft ce que fôutint le fieur Dagonm  lorfque la' 
caufe eut été engagée entre toutes les Parties, fans néan
moins fe départir de fon a£lion direfte qu’il avoit form é’ 
contre le fieur Palierne > ne propofant ces premiers mo
yens que par furabondance de droit: toutes .les' Parties 
propoferent. donc leurs moyens au Bailliage de Nevers ; 
le fieur Paliei-ne, à qui les Juges de Nevèrs aVbient dont 
né un Confoil' dtpuià 1769 , fous prétexte de prodigalité, 
fournit auffi des défenfes fous 1 autorifation de Me. C o 
lon , A v o c a t ,  qui lui-avoit été nommé pour Cô'nféil ; il 
s'attacha uniquement à demander.dévant les preiflifc?s JiY-



*
ges la nullité des deux écrits qu’on avoit furpris de lu i , Sc 
n’imagina jamais de combattre la demande du fieur D a- 
gonin.

Sur tout cela les premiers Juges, contre toutesles réglés, 
prononcèrent dans une matiere auffi provifoire un appoin- 
tement en droit, fur lequel a été rendue, le i  i Juillet 1 7 7 1 ,  
la Sentence définitive dont le fieur Dagonin eft appellant.

D ’après la connoiffance des faits qui viennent d’être pré- 
fentés avec toute leur exa&itude , en prenant le&ure de la 
Sentence, on en verra clairement le mal jugé : elle eft con
çue en ces termes : N 'ayant aucunement égard aux Requê
tes de la veuve Louvrier des b Décembre iy y o  & 26 Jan
vier ty y i  , fans nous arrêter aux Requêtes defdits fieur &  
dame Palierne des zo  Décembre 1 770 & ig  Juin ly y i  ,  
ni à la (ignification fa ite  le 4  A oû t ly y o  à la veuve Lou
vrier , à, la requête dudit fieur Palierne fans l'affiflance &  
l'avis du'Confeil à 'lui donné par notre Sentence d'inurdic^ 
tion du 19 Juin iySç) , laquelle fignification nous avons 
déclaré nulle , difons que nous avons renvoyé & renvoyons 
la veuve Louvrier des conclufions contrelle pt.ifes tant par 
lefdits fieur &  dame Palierne par leurs fufdites requêtes que 
par ledit fieur D agonin , par fa  requête du 12 Janvier l y y i , 
e/i conféquence ordonnons que le bail à ferme du 1 z M a i  
i\y 63 fera exécuté pour le temps qui en refie à expirer , en 
payant par elle le prix de la ferme dans les termes portés 
audit bail entre les mains du fieur Dagonin  , à compter du 
n  Novembre ty y o  , &  ayant égard à notre Sentence d in 
terdiction , nous avons'pareillement déclaré nuls &  de nul 
effet les écrits des 16  Janvier 1 y 68 & 1 6  Mars iy 6 b  , 
en conféquence nous avons renvoyé & renvoyons lefdits 
fieur & dame Palierne des conclufions contreux prifes par 
ladite Lovrier, afin .de jouir  3 o jours au delà du terme prej- 
crit par fondit bail à ferme y & ayant égard que ledit fieur de 
Palierne par le traité jous fignature privée du 4 Juin iy C 4 , 
&  par le bail à ferme qu 'il a confenti relativement à.icelui 
le 8 Octobrefuivant, au profit dudit fi£ur Dagonin  , de la 
forge dont i l  s 'agit, lu i a déclaré que ladite forge étçit a f
fermée au fieur ïo u v ritr  par bail du 13 M a i 17^3 pourfix



"années venantes a neuf, & a charge ledit fieur Dagonin  
d ’exécuter les claufes diidit bail à ferme : nous avons ren
voyé & renvoyons lefdits fieur & dame Palterne de toutest 
les demandes & concluions contr eux prifes par ledit fieur 
D  a go ni n , f a u f  à lui à fe  faire payer par la veuve ¿.ou
vrier du p tix  de fa  ferme , dans les termes portés par ledit 
bail du i j  M ai 13 6 3  , à compter du jour de la S . Martin  
zy-jo , qu 'il a eu droit de jouir des objets à lui affermés 

par fondit bail du 8 O  Sobre 1767 , dépens entre lefdits fieur 
& dame Palierne & ledit fieur Dagonin compenfes, ainfi 
quentre lefdits fieur & dame Palierne & la veuve Louvrier; 
condamnons ledit fieur Dagonin aux dépens de la veuve 
Louvrier 3 fa its à fo n  égard.

Q u o i de plus ridicule, &  en même temps de plus injutfe 
que le* difpofitions de cette Sentence ! la nullité des deux 
écrits eil prononcée , cependant on ordonne l’exécution • 
du premier, puifque la veuve Louvrier eft autorifëe à jouir

Î>endant neur années y le congé donné à la dame Louvrier. 
e 4 Août 1770 , à la requête du fieu* Palierne , eft déclaré- 

n u l , faute d ’autorifation de Ton Confeil ; tandis que cet 
a£te eft une fuite &  même une partie de L’engagement qu’a* 
voit contra£é le fieur Palierne le 8-OQobre , temps 
auquel il n’avoit été prononce aucune interdiâion contre 
lui ; tandis que cette autorifation n ’étoit pas néceflaire ,  
foit parce que-le congé n’étoit que raccompliflement.de la

Îpromette &  de l’engagement qu’^vcm contraûé le fieur Pa- 
iernele8 O&obre 1 7 6 7 ,  foit parce que le congé qu’avoit 

donné le fieur Palierne'', quoique fans l’aififtance de fon 
C o n fe i l ,  ne tendoit qu’à rendre fa condition meilleure en 
lui procurant une augmentation de 600 liv. fur le prix de 
fa ferme , foit parce que ce congé étoit abfolument nécef- 
faire, foit enfin parce que le fieur Palierne n’étant pas réel
lement interdit, étant Amplement aidé d’un Confeil &  non 
d’un Curateur, il aconfervé la libre adminiftration de fes 
biens: un Confeil , fuivant le fentiment de tous les A u 
teurs , n’étant donné par le Juge à une perfonne que pour 
la difpofition. de fes immeubles , de crainte que fa trop 
grandie facilité ne lui en faife perdre la propriété, leS’Juges-
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dont eft appel, cependant &  contre les principes &  con
tre la raifon, ont.déclaré nul ce congé ; mais ce n’eft pas 
là ou fe borne le mal jugé de leur Semence , ainii qu’on 
I’apperçoit en parcourant les différences difpofuions qu ’elle 
renferme, &  en examinant les motifs par lefquels ils fe 
font décidés.

O n  voit que dans la concurrence de deux baux à ferme 
la  préférence eft donnée à celui qui eft pafle fous fignature 
privée , l’écrit du 16 Mars 1765 ,  fuivant lequel le (leur 
Palierne confent que Louvrier continue de jouir jufqu'en 
1773 ,* eft en effet fous fignature p r iv é e ,  il n’a point de. 
date c e r t a in e p u is q u ’il n’a été contrôlé qu’en 1 7 7 0 ,  il 
peut très-bien être qu’il n’ait été fabriqué qu’après le 8 O c 
tobre 1767 , temps auquel le fieur Dagonin a contra&é 
pardevant Notaire avec le iieur Palierne; cet écrit d’un au
tre côté n’eft même point fait double entre les Parties , il 
eft confenti moyennant une modique fomme de 100 liv. 
que le fieur Palierne déclare avoir reçu dans fo n  befoin ; 
le fieur Dagonin , on peut le d ire , était bien fondé dans 
de pareilles circonftances à foutenir contre Ja v£uve Lou
vrier elle-même que le bail du 8 Oftobre 1767 devoit 
avoir la préférence , avecd’autantplusde raifon que ce n’é- 
toit point le fieur Dagonin qui l’avoit appellée en caufe -, 
c ’étoit le fieur Palierne qui avoit engagé le .combat avec 
elle , qui propofoit les mêmes moyens , qui étoit le garant 
du fieur Dagonin , qui devoit le  faire jo u ir , &  fur lequel 
par conféquent devoient tomber toutes les condamnations, 
même les dépens que le fieur Dagonin .»voit pu faire con
tre la veuve Louvrier.

Mais loin que les Juges dont eft appel aient alnfi pro
noncé , en condamnant le fieur Dagonin aux dépens en
vers la veuve Louvrier , fans aucune répétition contre le 
fieur Palierne , en enchériffant fur les premieres abfur- 
dités qui fe trouvent dans leur Sentence, ils déboutent le 
fieur Dagonin de fa demande en exécution de fon bail &  
en dommages &  intérêts , fa u f à lui à fe  faire payer par la. 
veuve Louvrier du prix delajerm e dans les termes prejerits, 
à compter de la Saint Martin 1770 , qu'il .a eu droit

de



Je jou ir des objets a lui "dffthnês ,  attendu, dïftnt' les*pre
miers Jugesy qui lèfîeur Plalierhe yparTts'aBesdes'^Juin  
& 8 Octobre ij6y '¿ 'a! déclaré 'ait fîcur Dagonin que làfôr'gë: 
étoitf affermée aüjieur-Louihièrpar'bàil du^t'j M a i[ i j6 3 : 
pour p x  années ‘̂ venantes' à xh e ü f , & a "charge ledit fleur' 
Dagonin d'exécuter les claufes dudit bail. ~ . I;' "*r '

Y o ila  une difpofition qui ne peut évidèmment fe foutènir 
d’après les a£lesmême où les premiers Juges oiit puifé les1 
motifsde leurSenteneejs’ils'euifent pris une lé£fyre attentive-’ 
de ces mêmes a£les, ils auroientvu qu’à l ’égard delà forge^ 
le bail du'fieur Dagonin devoit commencer én 1770V 
à l ’égarddes domaines en 1 7 7 1 3 ils auroientvu que cetoient 
les époques où devoit écheoir la fixieme année des anciens* 
baux; ils auroient vti que le fieur Paiierne s’étoit engagé 
de faire lignifier-' con gé au tèmps compétent pour ihter-’ 
rompre le cours defdits baux à 1’échéarice defditeSfixiemés;1 
aiinées; il ne femble pàs'’que l'on püiffe s’expliqueravec 
moins d’équivoque , &  défigner plus clairement que le: 
f:eur Dagonin entreroit en jouiffanee de la forge t m j j o 'r  
il eft difficile de concevoir comment lès premiers Jiiges'ont’ 
pufetromper aüffigroifierementJ&  induire desélaufesqu’biT: 
vient d e  rapporter j 'que Ic.fieup Dagonin s’étoft obligé 
d’entretenir &  d’exécurer les anciens bdiixï1 Le iîeur FJa— 
lierne a déclaré , il eft v r a i q u e  les anciens bauxétoient ’ 
de fix à  neuf années-; mais après avoir fair cette déclaration 
il permet dé faire fignifier congé en temps Compétent ipoxir  ̂
eu interrompre le cours à l ’échéance de la iixiéme année;? 
donc il n’a point chargé lfr'nouvëàu Fermier d’entretenir1 
les anciens b a u x ,1 &  de laiffer jouir les anciens Fermiers 
pendant les neuf années. Dans la promette de palier bail en ? 
date du 4 Juin 1 7 6 7 , 1|on trouve à là vérité ces mots 
à-l'entrctenement &  exécutïoh des ctaufes'èi'-deffud'expriméei ’ 
ledit fieurDagani/iiJera tenü d'ckècufer lestlauj'es & con- 1i

ditionsypoxtées * u x  dntiénïjU ux'fiAkxi d*tM côté y fà c la iiï}  
f i s  &  .'conditions portées aube \dncie'tisl'bàkx i ’ënVért-J 
dent de là mawere de-jbuir dè 1£ |iarrdü nèüvëàü‘Fermief, 1 
8* non ipas de.l’6bligacioti : de làiffêV1 jdliir* les aVic.ic'nVFëF-?1 
miert clless’enrcixdanfrô’ekéâtitéf leiclaiifesl& 'ciWidîtioiisî,iï
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en ce qui ne-dérogera pas aux conventions auxquelles on* 
ie foumet par le même a&e : oï; par, ce. même, a â e  du 4 \ 
Juin 1767 le fieur Palierpe a déclaré que le bail du fieur» 
Dagonin prendroit cours de la S. Martin.en deux ans;i 
donc il n’a pas eu intention de charger le fieur Dagonin 
d’entretenir les anciens baux : d’un autre côté , fi dans 
cette promette de paffer bail il y  a quelque ambiguité, il 
n’y  a qu’à recourir au véritable bail qui a été pafle par-o 
devant Notaire le 8 O&obre fuivant , les claufes en font 
claires& précifes, on lésa déjà rapportées, &  il en réfultô' 
que la jouiflance de la forge dont eft queftiondevoitcom- 
mencer en faveur du fieur Dagonin depuis la S. Martin 
1770 : pour raifon de notvjouiuance , le fieur Dagonin a 
don c été en droit de demander des dommages &  in té - . 
rets contre le fieur Palierne , &  c eft bien, injuftementi 
qu’iis lui ont été refufés. .. ., . t

Ces dommages &  intérêts doivent certainement être de 
quelque valeur , foit eh confidération des pertes réelles 
q u ’a eiTuyé le fieur Dagonin , foit en confidération des 
profits qu’il àuroit fait, &  dont il â été privé par la faute du 
fieur Palierne. A l ’égard des pertes réelles qu’il a e f lu y é , 1 
la Cour verra dans les a§es qui font produits au procès 
qu’il avoit au moins fait pour foixante mille liv. d'achats • 
en bo is , en charbon &  en fontes qui étoientdéftinés à l’e n -r 
tretien de la forge de ChafTepai ; le procès verbal.qui fut 
fait en exécution de l ’Ordonnançe du Juge de D é d i e  > 
conftâte pareillement les autrçs dépenfes. qu’a voit fait le • 
fieur Dagonin ; puifqu’au jour où il xroyoit entrer en 
jouiflance , il s ’étoit tranfporté à la forge avec nombre 
d ’Ouvriers qu’il avoit arrhé à grands fra is , &  qu’il a fallu 
dédommager; &  avoit fait auiG conduire 38 charges de 
charbons nui furent dépofé^s devant la forge, &  qui ont ah-' 
folument dépéri. Le 6eur D;agonin, ainfi .que la Cour le ver
ra par les procédures qui ont. été produites, a même efiuyé . 
des procès de la p^rt des particuliers avec lefquels il avoit 
pris des engagements, qu’il'a été dans l’impofîibilité de 
remplir par le fait du fieurPalierne ..voilà biénaqtanrde 
perte*, réelles qu’il eft en jdroit de .répéter contre «lui.
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Il faut auifi faire entrer en ligne de compte les profita 

qu ’auroit pu faire le fieur Dagonin , fuivant la maxime 
lucrum ceÿans damnum emergens 'r &  comme dans ce genre 
de fabriques &  de commerces les avances font extrême
ment couteufes &  les travaux des plus pénibles, les profits 
eftimés fur la même proportion doivent être' confidéra- 
bles. En premiere inftance le fieur Dagonin avoit conclu 
à fix mille liv. de dommages &  intérêts , fur l’appel il a 
demandé douze mille liv. attendu le long efpace de temps 
qui s’eft écoulé depuis que la caufe eft portée en la Cour ,
&  pendant lequel il y  a eu continuation de non-jouiffance.
C  etoit au mois de Novembre 1770 que le fieur Dagonin 
auroit dû entrer en jouiffance: eft non-jouiffances depuis 
cette époque, &  les pertes réelles qu’il a effuyé par le fait 
du fieur Palierne ne fembleront pas préfemer une eftima- 
tion outrée , lorfqu’on la fixera à douze mille liv . au fur-, 
plus fi la Cour la regardoit comme exceff i v e , le fieur 
Dagonin demande fes dommages &  intérêts à dire d’Ex- 
perts; mais de quelque maniéré que la C o u r  fe décide, 
en fuppofant même qu’elle confirme la Sentence dont eft 
appel dans le chef qui prononce la préférence du bail en 
faveur de la veuve Louvrier , il eft certain , qu ’à partir 
des propres expreffio n s  du bail de 1767 , il eft dû au fieur 
Dagonin des dommages &  intérêts ; ces dommages &  in
térêts, refpectivement aux circonftances,ne peuvent être que 
très-confidérables ; &  dans tous les cas le fiéur Dagonin doit 
être autorifé à répéter contre le fieur Palierne tous les frais 
qu’il a pu faire contre la veuve Louvrier. -

Monf ieur M A L L E T , Rapporteur.

M e. T R O N E T ,  Avocat.
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